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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     Lundi 18 mars 2024 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Nuageux  

(Temp. :  -1 oC)  

Vent 22 km/h Nord-Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses de 
qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

88 

Total des paris 
mutuels 

$474,595 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Scott Ksionzyk Kelly Counsell 

   

Rapport sur les courses de la journée  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 
Bureau : 

Colin Kelly a été autorisé à se retirer de la Course 1.  

Les juges ont demandé la documentation de la part de Kelly pour justifier son 

absence. 

 

 

Courses : 

Course   1 – “Big Billy Bob” devra se qualifier pour avoir failli de respecter les 

temps de qualification.  

L’entraîneur, H. Sawyer, en a été informé. 
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Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Examen de la course au poteau de ¼ de mille.  

Le #7, “Easy Flyer”, (Clements), a dévié vers l’intérieur et a provoqué une 

obstruction au #5, “Livin Large”. 

Aucun placement n’est requis. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Enquête au poteau de ¼ de mille.  

Le #6, “Hollys Treasure”, a fait un bris d’allure.  

Nous avons discuté avec la conductrice, N. Day, du #1, “Taylors Credit”, et elle 

nous a dit qu’elle n’avait pas été dérangée par le bris d’allure.  

Le #6 a terminé la course en 3e position. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/EBSXLzMfoEY 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 5 

“Easy Flyer”, pour $ 9,500, par le propriétaire-entraîneur Marc LePage. 

https://youtu.be/EBSXLzMfoEY

